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Trophées Madame Artisanat d’Ille-et-Vilaine 2012
Règlement
ARTICLE 1 
La chambre de métiers et de l'artisanat d'Ille-et-Vilaine, dont le siège est situé 2 cours des Alliés à Rennes, organise un concours, sans droit d’inscription, intitulé « Madame Artisanat d’Ille-et-Vilaine 2012 », ayant pour objectif de mettre à l’honneur : 

•    Les femmes, chefs d’entreprise ou conjointes, engagés dans l’Artisanat

· Les femmes, chefs d’entreprise, ayant brillamment réussi leur reconversion dans un métier de l’artisanat

· Les femmes, chefs d’entreprise, ayant réalisé une création ou une reprise d’entreprise particulièrement performante 
· Les femmes ayant créé ou repris une entreprise dans un métier dit masculin 

(un seul choix possible)
ARTICLE 2 
Ce concours est ouvert aux femmes exerçant leur activité professionnelle dans l’artisanat et qui remplissent l’une des conditions suivantes : 

• être une femme chef d’entreprise artisanale et être inscrite au registre des entreprises tenu par la CMA 

• être conjointe collaboratrice, salariée ou associée au sein d’une entreprise artisanale inscrite au registre des entreprises tenu par la CMA. 

ARTICLE 3 
Le concours est porté à la connaissance du public et des professionnels par le journal «Métiers35 », le site de la CMA www.cm-rennes.fr, une information auprès des organisations professionnelles de l’artisanat d’Ille-et-Vilaine. 

Chaque candidate peut obtenir gratuitement, en sollicitant la CMA, un dossier de candidature comprenant le règlement et un formulaire à compléter. 

ARTICLE 4 
Pour participer au concours, les candidates doivent remplir en totalité le dossier de candidature en y annexant tout document susceptible d’éclairer le jury (articles de presse, attestations de prix, etc.…). Les dossiers doivent être envoyés à la CMA, service communication, 2 cours des Alliés, 35012 Rennes Cedex, impérativement avant le 24 février 2012, le cachet de la poste faisant foi ou directement déposés à la Chambre. Les dossiers incomplets, illisibles ou remis en retard seront éliminés. 
ARTICLE 5
Les prix remis aux lauréates comprendront un week-end pour deux personnes ainsi qu’un trophée. 
ARTICLE 6
Deux critères d’évaluation majeurs seront retenus.
Le parcours de la candidate

L’étude du parcours personnel et professionnel de la candidate, sa capacité à entreprendre, à développer son projet, sa motivation, sa capacité de développement de l’esprit d’entreprise, l’originalité de l’initiative, la cohérence « personne/projet », les démarches de création ou reprise d’entreprise (étude de marché préalable, choix du statut juridique…), son engagement en faveur de l’artisanat…

La viabilité économique de l’entreprise (pour les projets de création / reprise d’entreprise)
Au vu des éléments chiffrés présentés, et des prévisions formulées par la candidate. Ces critères permettront d’identifier les facteurs clés de réussite de l’entreprise et de son développement futur.
ARTICLE 7
Le dossier de chaque candidate sera examiné par un jury dont les délibérations sont strictement confidentielles. 
Les lauréates seront informées de leur succès par courrier et seront invitées à recevoir leur trophée à l’occasion d’une manifestation organisée par la CMA qui se tiendra en mars 2012 à Rennes. En cas de défaillance (retrait du dossier de candidature, décès,..), la CMA se réserve le droit d’attribuer un trophée à une autre candidate.
ARTICLE 8
La manifestation se tiendra en présence des membres du jury, des personnalités que la CMA jugera opportun d’inviter et de la presse. 

Les lauréates se verront remettre chacune un trophée « Madame Artisanat d’Ille-et-Vilaine 2012 » par la CMA ainsi qu’un prix du partenaire exclusif de ce concours, à savoir la MAAF. 

ARTICLE 9 
Les lauréates s’engagent à participer aux actions de relations presse et/ou de relations publiques que la CMA pourra décider de mener autour de ces trophées. 

ARTICLE 10 
Toute candidate déclare avoir pris connaissance du présent règlement. Le simple fait de participer au concours implique l’acceptation pure et simple du présent règlement et des consignes figurant sur les documents ainsi que l’arbitrage de la CMA qui tranchera, dans le respect des lois, toute question relative à l’application et/ou l’interprétation du présent règlement et de toute question non tranchée par ce règlement. 

ARTICLE 11 
La CMA se réserve le droit de reporter, voire d’annuler le concours en raison de circonstances exceptionnelles sans que les candidates puissent se prévaloir d’un quelconque préjudice. 







